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LA CFTC, LE SEUL SYNDICAT A SIGNÉ ! 
 

La CFTC a participé à la négociation du télétravail avec un grand engagement et beaucoup d’intérêt. 

 
Nous avons défendu l’idée d’une nouvelle forme d’organisation du travail, revendiquant des garanties 

collectives cadrées, permettant à tous d’exercer son activité dans de bonnes conditions. 

 

Nous souhaitions que soient pris en comptes de nombreuses problématiques comme l’équité sur les jours de 

télétravail entre les collaborateurs, l’engagement des responsables hiérarchiques, l’impact sur la santé, la 

charge de travail, les équipements, le droit à la déconnexion, les indemnités, …. 
 

Au vu des propositions de la direction (1 jour de télétravail, puis suppression du télétravail) et après 1 an de 
négociations difficiles, nous avons décidé de signer cet accord, afin que le télétravail soit toujours possible chez 

Thom, avec le maintien des 2 jours et l’augmentation de l’indemnité mensuelle passant à 22 euros, mais nous 
avons dû céder sur la présence de 2 vendredis par mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Un mémento Juridique « Télétravail » sera disponible à partir de juillet 2024 sur l’intranet. 
 

VOS DÉLÉGUÉS SYNDICAUX* CFTC 
 

DELVARE Guillaume DI PAOLA Gwladys MASSE Stéphanie MACHADO-LAMOUR Olivia 
g.delvare.cftc@gmail.com responsable.clt@thomeurope.com stephanie.m.cftc@gmail.com  olivia.lamour.cftc@gmail.com 

06 82 72 27 78 06 37 96 35 37 06 47 82 01 09  06 83 83 51 49 

    

ET TOUS VOS ÉLUS CFTC 
 

ALEXANDRA VAUDE, CELINE FREVAL, ANNE SALOMÉ FROGER, SANDRINE MARTINEZ, DIDIER CHARRIAL, AUDREY FLUTEAUX, ANIKONE 

SANTHACHIT, MANIA BOUARABA, SOPHIE FRISTOT, CHRISTOPHER BAUDRY, MARGOT HELLEBOID, AUDE BERNIER, JIMMY SAUZER, 

CATHEL-LINE TRIPENNE, MAGALI DUFOUR, SAMUEL FREITAS, SEVERINE CHAPELLE, KARINE BOURDON, MELANIE DIAS, JULIETTE 

CLIQUENNOIS, ADELINE VANAKER, LAURENCE CANADAS, MICKAËL BRUYELLE, KELLY LABALETTE, LOLA MALANDAIN, VANESSA 

BIJOU, IBTISSAM DRHOURHIN, ISABELLE GOSSE 

ACCORD 

TÉLÉTRAVAIL 

 

JUILLET 

2024 

Que les cas 

exceptionnels 
soient pris en 

considération 

L’indemnité 

mensuelle soit 

de 22 € par mois 

par collaborateur 

faisant du 

télétravail 

Assurer un cadre 

juridique pour le 

recours au 

télétravail afin que 

ce ne soit pas une 

décision subjective 

laissée au manager 

 

Équité entre tous 

les collaborateurs 

dans la pose des 

jours de télétravail 
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